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Le droit d’accès et de rectification prévu à l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés s’exerce auprès du directeur général de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre. 

Les destinataires de ces informations sont les services de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre 

(administration centrale et services déconcentrés). 
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